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DIRECTION GENERALE DE L'AMENAGEMENT
DE L'URBANISME

ET DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Séance du Conseil Municipal
en date du 27 septembre 2023
pièce jointe à la délibération U.

Quartier des Grésillons

Cession par la Ville à la Coopérative Foncière 
Francilienne d’un terrain sis à Gennevilliers – 

16-18 rue François Kovac et 17 rue Renée Gallot,
 parcelles cadastrées section AQ n° 165, 280 et 

175 d’une superficie cadastrale de 604 m² environ.
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